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Projet «Cœur des Alpes»  
Plan Intégré Territorial – PITER 
Hautes Vallées

Contexte territorial 
• Communes de Modane : 3 100 habitants (2017) ; de Briançon (11 600) ; de L’Argentière-

la-Bessée (2 300 hab.).

• Syndicat du Pays de Maurienne (SPM) : 44 400 habitants (2017)

• Communauté de communes du Briançonnais : 21 000 hab. (2014)

• Communauté de communes du Pays des Écrins : 6 700 hab. (2014)

• Région Auvergne Rhône Alpes (pour le SPM) ; Région Provence Alpes Côte d’Azur (pour le 
Briançonnais et le Pays des Ecrins)

• Territoire français frontalier avec la Ville Métropolitaine de Turin, 2,2 M d’habitants

Problématique 
Principalement constitué de petites entreprises, l’appareil économique des Hautes Vallées est 
fortement lié au tourisme ; la mobilité locale y est marquée par un fort usage de la voiture 
individuelle ; le territoire alpin est de plus en plus vulnérable face aux risques climatiques 
; et, enfin, en matière de solidarités, les principaux défis communs consistent à maintenir 
des services de proximité dans les vallées, à favoriser le maintien à domicile des personnes 
isolées ainsi qu’au besoin de créer des espaces d’agrégation destinées aux jeunes.

Mots-clés : Stratégies, Développement local, Innovation, résilience, mobilité durable, solidarités
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Le Plan Intégré Territorial
Ce projet plurithématique a été conçu dans le cadre du programme 
Interreg ALCOTRA afin de créer les conditions pour que le territoire trans-
frontalier des Hautes Vallées devienne une  « Destination intelligente » au 
cœur des Alpes. Cette stratégie transfrontalière intégrée est structurée 
autour de 4 grands axes : dynamiser le tissu des entreprises locales en 
incitant à l’innovation ;  proposer des solutions de mobilité alternative et 
durable ; contribuer à la résilience du territoire à travers de nouvelles pra-
tiques de gestion des risques naturels hydrologiques ; assurer un niveau 
de vie de qualité avec des services aux publics adaptés et novateurs.

Plus-value transfrontalière du projet 
• La stratégie « CœurAlp » s’appuie sur la Conférence des Hautes Vallées 
(CHAV), qui est l’instance politique du PITer. L’existence de la CHAV, 
association franco-italienne créée en 2007, apporte une plus-value trans-
frontalière au service des territoires et de leurs populations. Garante de la 
mise en œuvre de la stratégie, des actions et de leurs retombées, cette 
structure permet également d’assurer l’ancrage des actions du PITer dans 
les territoires d’intervention et de garantir la pérennisation et la durabilité 
des actions.

• Grâce à un partenariat élargi et expérimenté, le PITer concrétise cette 
stratégie transfrontalière en renforçant l’attractivité, l’économie, la gouver-
nance et la vie locale.

• Un autre atout de l’outil « PITer » consiste à parvenir à gommer les ‘fron-
tières thématiques’, en faisant dialoguer entre eux les différents domaines 
et en créant des passerelles entre l’innovation et la mobilité (par exemple 
en développant une filière vélo/VAE) ; entre mobilité et solidarités (avec des 
actions de mobilité inclusive, transports à la demande, covoiturage) ; entre 
résilience et innovation (en sensibilisant les entreprises locales, en particu-
lier les PME touristiques, aux risques auxquelles elles sont exposées).

• La diversité et la complémentarité des approches choisies par les par-
tenaires français et italiens constituent une véritable richesse, permettant 
aux territoires d’innover, en expérimentant des politiques et des actions 
nouvelles. 

« Modane, petite ville frontalière de 
Maurienne, avec sa position centrale et 
transfrontalière bénéficie de toutes les 
thématiques du PITer.Les risques naturels 
et la mobilité étudiés depuis longtemps 
localement trouvent leur importance en 
partageant les expériences de part et 
d’autre de la frontière. Le développement 
des services et l’innovation permettent de 
faciliter le maintien des entreprises et le 
retour de familles. Le point principal reste 
le renforcement des liens entre les élus 
de nos territoires comme de l’ensemble 
de la population des Hautes Vallées. » 
Jean-Claude Raffin, Maire de Modane, 
Vice-Président du Syndicat du Pays de 
Maurienne. 

Contact de référence : cooperation@
maurienne.fr - Tél : +33 (0)4 79 64 45 10.

8 417 647 € (dont 7 155 000 € FEDER)

Paroles d’acteurs

Partenaires

Budget

Site Internet
http://altevalli.eu/

Durée

2019 - 2022

Français : Syndicat du Pays de Maurienne, 
Communauté de communes du Briançonnais, 
du Pays des Ecrins, Maurienne Galibier et 
Porte de Maurienne.

Italiens : Città Metropolitana di Torino, 
GAL Escarton Valli Valdesi, Città di Pinerolo, 
UnionCoop Torino, Confederazione Nazionale 
dell’ Artigianato Torino.


